
 
 
 

 
 
 
 
 

 

La période d’essai  
  

(10-2021 – Simone Ansquer,  
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La période d'essai est une période précédant l'engagement définitif. Elle permet 
d'apprécier notamment pour le salarié l'intérêt du poste, les conditions de travail, 
l'ambiance de travail et pour l'employeur les compétences et la personnalité du 
salarié. Pendant cette période l'employeur et le salarié peuvent rompre librement 
le contrat sans motif, sans indemnité (sauf une indemnité compensatrice de con-
gés payés si le salarié a acquis un droit à congés payés), sous réserve du respect 
d'un préavis, variable selon la nature du contrat et la partie à l'origine de la rup-
ture. 

Est-ce-que la période d'essai est systématique ? 

La loi fixe une durée minimale des périodes d'essai des salariés, à défaut d'accord sur une du-
rée plus courte entre l'employeur et le salarié. La période d'essai est de 2 mois pour les ouvriers 
et employés, 3 mois pour les techniciens et agents de maîtrise (au sens de la classification des 
emplois de la convention collective) et 4 mois pour les cadres.  

A noter, pour un apprenti, la période d’essai est de 45 jours en entreprise. 

La période d'essai n'est pas renouvelable sauf si la convention collective prévoit cette possibilité. 
Consulter votre convention collective de travail. Si la convention collective prévoit une période 
d'essai facultative, la période d'essai n'existe que si elle est prévue au contrat de travail.  

L'employeur et le salarié peuvent- ils fixer librement la durée de la période d'essai ? 

La durée maximum de l'essai est prévue par la loi ou la convention collective, selon les cas. 
L'employeur et le salarié garde la possibilité de fixer une durée inférieure dans le contrat de 
travail. Le point de départ de la période d'essai n'est pas le jour de la signature du contrat mais 
le premier jour de travail. La période d'essai doit correspondre à une période de travail effectif. 
Tous les arrêts de travail (maladie, congés...) pendant la période d'essai prolongent donc 
d'autant sa durée. 
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 Qu’est-ce qui est noté au sujet de la période d’essai dans la Convention collective natio-
nale production agricole et CUMA ? 

 

Existe-t-il un délai de prévenance en cas de rupture de la période d'essai ? 

Oui. Le délai est différent selon si l’auteur de la rupture du contrat de travail en période d’essai est 
le salarié ou l’employeur (voir article de la CCN ci-dessus). 

 

Il convient de respecter la loi ou la convention collective selon ce qui est le plus favorable au sala-
rié. La période d'essai ne peut être prolongée du fait du délai de prévenance. Depuis une ordon-
nance du 26 juin 2014, la loi prévoit une indemnité compensatrice lorsque le délai de prévenance 
n'a pas été respecté, sauf si le salarié a commis une faute grave. Cette indemnité serait égale au 
montant des salaires et avantages que le salarié aurait perçu s'il avait accompli son travail jusqu'à 
l'expiration du délai de prévenance, indemnité compensatrice de congés payés comprise. 

Quand le salarié est l'auteur de la rupture, la loi demeure toujours muette sur les conséquences 
de l'inobservation du délai de prévenance.  

A savoir : Les heures de travail réalisées pendant la période d'essai, doivent être payées même 

si le contrat de travail est rompu pendant cette période. 

Le préavis - 10 -2021   
Simone Ansquer, conseillère Ressources Humaines Chambre d’agriculture de Bretagne 
 


